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Berne, decembre 2019 

Modifications du droit en vigueur au 1er janvier 2020 / informations pour le passage a la nouvelle 
annee 

Madame, Monsieur, 

Profitant de la nouvelle annee qui s'annonce, nous nous permettons de vous communiquer ci-dessous 
quelques informations en rapport avec l'assurance-accidents obligatoire. 

1. Modification des normes comptables uniformes pour la pratique de l'assurance-accidents 
au 1er janvier 2020. 

Comme nous vous l'avons indique dans un courrier du 14 fevrier 2019, le Departement federal de l'interieur 
a approuve, par sa decision du 13 fevrier 2019, la demande visant a modifier les normes comptables 
uniformes en reduisant le taux d'interet technique a 1,5 % sur toutes les rentes a compter du 
1er janvier 2020. Les autres pararnetres des normes comptables uniformes restent inchanqes. 

Nous souhaitons en outre vous signaler que des provisions suffisantes pour couvrir le besoin de 
financement decoulant de la modification des normes comptables uniformes devront etre disponibles d'ici 
au 31 decernbre 2019 au plus tard. A cet egard, l'autorite federate de surveillance des marches financiers 
(FINMA) et l'Office federal de la sante publique (OFSP) estiment tous deux que ces provisions, prevues a 
l'art. 90, al. 3, de la loi federale sur l'assurance-accidents (LAA), doivent etre constituees en vue de financer 
non seulement les capitaux de couverture, mais aussi les provisions pour les rentes non encore decidees. 

2. Prime de repartltlon et part unitaire au 1er janvier 2020 

Dans une lettre circulaire du 18 fevrier 2019, l'association visant a garantir les rentes futures a fait part aux 
assureurs-maladie et accidents de la decision, prise a l'unanimite par son comite, d'augmenter la part de 
repartition. Au 1er janvier 2020, celle-ci passera a 5 % des primes nettes, aussi bien pour l'assurance 
accidents professionnels (AAP) que pour l'assurance-accidents non professionnels (AANP). En outre, 
comme annonce dans une autre lettre de l'association datee du 19 fevrier 2018, il a egalement ete decide 
a l'unanirnite de maintenir la part unitaire a 100 % au 1er janvier 2020. 
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La situation du fonds de l'association visant a garantir les rentes futures se deteriore en raison de la 
conjoncture en rnatiere d'interets dans le cadre de la LAA: le taux d'interet technique, rnerne apres sa 
baisse au t= janvier 2020, restera nettement superieur au « taux 10/10 », de sorte que seuls des 
« excedents d'interets neqatifs » seront generes. Face a ce constat, le groupe de travail « LAA - situation 
en mattere d'interets » a ete forme en 2019. II se compose de representants de l'association visant a 
garantir les rentes futures, de l'association suisse d'assurances (ASA), de la FINMA et de l'OFSP. II se 
penchera dans un premier temps sur la question de savoir si le taux 10/10 constitue toujours un modele 
approprie pour les rendements arithrnetiques des capitaux au vu de la persistance d'interets neqatifs, qui 
constitue une situation inedite. Dans ce cadre, des rnodeles alternatifs seront identifies, et d'autres 
possibilites d'adaptation seront exarninees. L'objectif est de trouver une solution durable pour la LAA, qui 
retablisse la stabilite du fonds et puisse etre adaptee aussi facilement que possible aux evolutions du 
rnarche, Le groupe de travail poursuivra son activite l'annee prochaine, a un rythme assez soutenu. 

3. Releves statistiques de l'Office federal des assurances sociales sur l'observation des 
assures 

Dansson arret 61838/10 du 18 octobre 2016, la Cour europeenne des droits de l'hornrne (CEDH) a juqe 
que la Suisse ne dispose pas de bases legales suffisantes pour proceder a des observations sur les 
assures sociaux. En consequence, la loi federale sur la partie qenerale des assurances sociales (LPGA) a 
ete revisee et cornpletee par les nouveaux art. 43a et 43b. De plus, des dispositions d'execution relatives 
a l'observation des assures ont ete edictees dans l'ordonnance sur la partie generale du droit des 
assurances sociales (OPGA, art. 7a ss). Les nouvelles dispositions sont entrees en vigueur le 
t=octobre zuts. 

L'OPGA fixe notamment les conditions qu'une personne doit remplir pour obtenir l'autorisation de l'Office 
federal des assurances sociales (OFAS) lui permettant d'effectuer des observations pour un assureur. 

L'OFAS a ernis, a l'attention des assurances sociales placees sous sa surveillance, des directives sur la 
conduite d'observations au sens des nouvelles dispositions de l'OPGA. Applicables a partir du 
15 novembre 2.019, ces directives reqissent aussi la collecte de donnees statistiques sur les observations 
effectuees, qui devront desormais etre envoyees a l'OFAS pour chaque annee - jusqu'au 31 janvier de 
i'annee suivante - au moyen d'un outil de recensement en ligne. Chaque assureur doit desiqner une 
personne responsable a contacter pour des questions concernant la collecte des donnees et le rapport, et 
transmettre ses coordonnees a l'OFAS. Ce dernier communiquera les donnees d'acces necessaires a cette 
personne. 

En tant qu'autorite de surveillance de l'assurance-accidents obligatoire, l'OFSP adressera a tous les 
assureurs LAA une circulaire analogue, qui traitera, entre autres, de cette obligation d'information vis-ä-vis 
de l'OFAS. l.'annee prochaine, les assureurs LAA auront la possibilite de tester l'outil de recensement en 
ligne de l'OFAS des qu'il sera pret. Une prerniere collecte electronique de donnees aura lieu en 2021 et 
portera sur les observations effectuees en 2020. L'OFSP informera requlierernent les assureurs LAA a ce 
sujet. 

4. Associations sportives 

En raison de l'intensification de la pratique consistant, pour les assureurs LAA, a examiner de pres les cas 
d'accidents sportifs declares en tant qu'accidents non professionnels, de nombreuses associations 
sportives doivent desorrnais payer des primes LAA, ce qui represente pour elles un coüt supplernentaire 
eleve. En effet, si une association sportive verse des indemnites a ses dirigeants, ses entraineurs, ses 
joueurs, etc. pour leur travail, eile est tenue, en tant qu'employeur, de souscrire une assurance-accidents 
au sens de la LAA. Un accident survenant dans le cadre d'une activite indernnisee par l'association ne peut 
plus etre declare comme un accident non professionnel a l'employeur principal de la personne concernee : 
il doit etre declare comme un accident professionnel a l'assurance-accidents de l'association. 
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Afin d'eviter que cette obligation d'assurance n'entra1'ne des problernes financiers insolubles pour les 
associations et de trouver une solution en ce qui concerne, notamment, les sports populaires non 
commerciaux, un groupe de travail interdisciplinaire cornpose de representants de l'ASA, de la Suva, de la 
Commission ad hoc sinistres LAA, de la caisse suppletive, de l'OFSP et de Swiss Olympic a ete institue. 
Ce groupe a exarnine plusieurs propositions soumises par un sous-groupe de travail. Une solution possible 
a ainsi pu etre trouvee ; eile est actuellement en discussion dans les cornites competents des differente 
acteurs. Si les acteurs de la branche LAA parviennent a s'accorder sur une approche commune, l'OFSP 
devrait s'occuper l'annee prochaine des adaptations a apporter a l'ordonnance sur l'assurance-accidents 
(OLAA). 

5. EESSI pour l'assurance-accidents obligatoire 

Les assureurs LAA se sont tous accordes pour proceder a l'echanqe electronique d'informations sur la 
securite sociale (Electronic Exchange of Social Security Information, EESSI) avec les Etats membres de 
l'UE et de l'AELE en ayant recours a une « procedure hors ligne » pour les accidents professionnels (AP). 
l.'acces a l'EESSI par le web s'effectue uniquement par t'intermediaire de l'organisme de liaison suisse (la 
Suva). Taut echanqe avec l'etranqer passe par cet organisme, de sorte que les differente assureurs 
accidents n'aient pas besoin de proceder a des adaptations techniques ou d'organiser des formations en 
vue de la mise en place de l'EESSI. Au niveau national, la procedure entre les divers assureurs-accidents 
et l'organisme de liaison suisse reste « hors ligne » et repose comme auparavant sur les formulaires E que 
nous connaissons. 

L'EESSI a cornrnence officiellement le 1er juillet 2019. Comme la Suisse a opte pour un raccordement 
echelonne des differentes branches de l'assurance sociale, le « coup d'envoi » pour le domaine « AWOD » 
(accidents at work and occupationa/ diseases) devrait etre donne au milieu de l'annee 2020. 

II n'est pas possible de proceder de la rnerne rnaniere pour les accidents non professionnels (ANP) que 
pour les AP, car tous les Etats membres de l'UE et de l'AELE assimilent les ANP aux maladies et les traitent 
seien la procedure prevue pour ces dernieres. L'OFAS, la Suva, l'ASA, !'Institution commune LAMal 
(IC LAMal) et l'OFSP entretiennent un dialogue intense entre eux et avec l'etranqer afin qu'un echange 
electronique de donnees aussi simple et efficient que possible seit aussi etabli pour les ANP. 

6. Pas d'adaptation des rentes de l'assurance-accidents au rencherissement en 2020 

Conforrnernent a l'art. 34, al. 2, 2e phrase, de la LAA, les rentes sont adaptees au rnerne rythme que celles 
de l'AVS, soit en principe tous les deux ans. En septembre 2018, le Conseil federal a decide d'augmenter 
les rentes AVS/AI et les montants des prestations cornplementaires a compter du 1 er janvier 2019 afin de 
tenir campte de l'evolutlon des salaires et des prix (indice mixte). II n'y aura ainsi pas d'augmentation des 
rentes AVS au 1er janvier 2020. 

Dans la LAA, il n'est pas tenu campte de l'evolution des salaires. Les allocations sont fixees sur la base de 
l'indice des prix a la consommation (IPC) du mois de septembre et tiennent campte du rencherissernent. 
Selen les donneesde l'Office federal de la statistique, l'IPC a recule de 0,6 point, passant de 102,6 points 
(base : decernbre 2015 = 100) lors de l'annee de la derniere adaptation en septembre 2008, a 102,0 points 
en septembre 2019. Au vu de ce qui precede, les rentes LAA seront maintenues a compter du 
t= janvier 2020. 
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En esperant que ces informations vous seront utiles, nous vous prions d'aqreer, Madame, Monsieur, nos 
salutations distinquees. 

Division Surveillance de l'assurance 
Section Assurance-accidents, prevention des accidents et assurance militaire 

L/4able, 

/crisa- 

Copie : FINMA, ASA, Cornmunaute d'interets des autres assureurs (Solida) 
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